
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 6 OCTOBRE 2016 À 13:00 HEURES : 
 
À la séance extraordinaire tenue le 6 octobre 2016 à 13 h 00, à la salle municipale, 
sont présents les conseillers(ères) : Diane Talbot, René Rivard et France Martel.  
Sous la présidence de la mairesse Mme Nathalie Bresse. 
 
Daniel St-Onge, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi présent. 
 
Il est constaté et mentionné que les membres du conseil sont tous présents 
et qu’ils ont reçu l’avis de convocation dans les délais requis par le Code 
municipal.  
 
Ouverture de la séance extraordinaire à 13:00 heures.  
 
Madame la mairesse déclare la séance ouverte. 
 
1. 

2016-10-197 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

1. Ouverture de la séance extraordinaire 
2. Résolution pour l’octroi du contrat pour les travaux « Déviation des eaux 

usées et du prolongement des services » sur la rue Desruisseaux 
3. Résolution pour la surveillance des travaux « Déviation des eaux usées 

et du prolongement des services » sur la rue Desruisseaux 
4. Période des questions 
5. Levée de la séance extraordinaire 
 

IL EST PROPOSÉ PAR   la conseillère France Martel   ET RÉSOLU QUE  
le conseil municipal d’Ascot Corner adopte l’ordre du jour tel que déposé.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
2. 

2016-10-198 RÉSOLUTION POUR L’OCTROI DU CONTRAT POUR LES TRAVAUX 
« DÉVIATION DES EAUX USÉES ET DU PROLONGEMENT DES 
SERVICES » SUR LA RUE DESRUISSEAUX : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à un appel d’offres public 
sur le SEAO ; 
 

CONSIDÉRANT QU’ il y a 9 entrepreneurs qui se sont procurés les 
documents d’appel d’offres par le site SEAO et que 6 ont déposé leurs 
soumissions : 

- TGC       1 385 132.10 $ avant taxes 
- Groupe Exca    1 251 620.37 $ avant taxes 
- Excavation M.Toulouse  1 567 684.25 $ avant taxes 
- Germain Lapalme &Fils  1 337 445.66 $ avant taxes 
- Grondin Excavation Inc  1 617 042.70 $ avant taxes 
- Eurovia Québec Const.  1 288 414.37 $ avant taxes 

 
CONSIDÉRANT QUE la soumission de l’entrepreneur « Groupe Exca » 
est la plus basse soumission reçue ; 
   
IL EST PROPOSÉ PAR    la conseillère Diane Talbot   ET RÉSOLU QUE  
le conseil de la municipalité d’Ascot Corner accepte la soumission de 
l’entrepreneur Groupe Exca au montant de 1 251 620.37 $ avant taxes à la 
condition qu’il soit conforme aux devis. Si non le contrat sera octroyé à 
l’entrepreneur suivant. L’entrepreneur doit débuter les travaux seulement 
lorsque la Municipalité aura reçu toutes les approbations des Ministères. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 



 
3. 

2016-10-199 RÉSOLUTION POUR L’OCTROI DU CONTRAT POUR LA 
SURVEILLANCE DES TRAVAUX « DÉVIATION DES EAUX USÉES ET DU 
PROLONGEMENT DES SERVICES » SUR LA RUE DESRUISSEAUX : 

 
 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à un appel d’offres sur 

invitation auprès de cinq firmes d’ingénierie; 
 

 CONSIDÉRANT QUE nous avons reçu les soumissions de trois firmes 
seulement et qu’après analyse et évaluation du pointage des soumissions, 
nous avons procédé à l’ouverture des enveloppes des prix: 
 
- Les Consultants SM Inc. 78 068.03 $ taxes incl. – pointage final 18.5735 
- CIMA 90 140.04 $ taxes incl. – pointage final 15.0876 
- Avizo Exp.-conseils Inc. 54 843.08 $ taxes incl. – pointage final 22.4276 

 
 CONSIDÉRANT QUE la soumission de la firme Avizo Experts Conseils 

Inc. est la plus basse avec un pointage final le plus élevé et qu’elle est 
conforme à notre devis ; 

   
IL EST PROPOSÉ PAR     le conseiller René Rivard   ET RÉSOLU QUE   
le conseil de la municipalité d’Ascot Corner accepte la soumission de la 
firme d’ingénierie Avizo Experts Conseils Inc. au montant de 54 843.08 $ 
taxes incluses. 
 
Poste budgétaire : 03-310-00-017. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
4. 

PÉRIODE QUESTIONS : 
Aucune. 
 
5.  

2016-10-200 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  la conseillère France Martel  QUE la séance 
extraordinaire soit levée à 13 h 20. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS. 
 
 
 
_____________________________     _____________________________ 

                         DANIEL ST-ONGE                      NATHALIE BRESSE 
         DIR. GÉN. ET SECR.-TRÉS.                                                   MAIRESSE 
 
 
 

 

 


